
 LIEU DE  FORMATION ET ACCES  
   

Lieu de la Formation : 

 

Clarté Dieu 

95 Rue de Paris,  

91400 Orsay 

Tél : 01 69 28 45 71  

mail: clarte-dieu@orange.fr    

Lien pour l’accès : 

http://s499616811.siteweb-

initial.fr/acc%C3%A8s-%C3%A0-la-cd/ 

  

INSCRIPTION directe en ligne :  

cliquer ici. 

 
Si vous n’avez pas accès à Internet 

merci de la RENVOYER :  
   

Au Secrétariat de CVX 

 

 Soit par courrier postal :  

47 RUE DE LA ROQUETTE - 75011 PARIS 
 

 Soit par courriel : 

formation@cvxfrance.com 

  

Inscriptions avant le : 29 Novembre 2015 
  

Vous recevrez confirmation de votre inscription 

et les détails pratiques quelques jours avant la 

formation  

    

  

  

  

RENSEIGNEMENTS :  
  

 

  

Responsable : Corinne Dupont 

dupont.corinne@neuf.fr 

06 99 53 22 49 

  

 

 

 

COMMUNAUTE DE VIE CHRETIENNE   

CVX FRANCE  
47 RUE DE LA ROQUETTE—75011 PARIS  

   

TEL : 01 40 21 12 65 

formation@cvxfrance.com  
www.cvxfrance.com  

   

   

 
 

 

 

 

 

 

 

La Communauté de Vie Chrétienne est une association  

publique de fidèles laïcs  de droit pontifical depuis  le 3 

décembre 1990  

  AU SERVICE … comme 

chargé de découverte  

  

 
  

  

« Se former à 

l’accompagnement de la 

période découverte » 

   

    

 

Du 05 au 06 décembre 2015   

  

A la Clarté Dieu (91400 Orsay) 
    

 

 

 

 

 

  

http://s499616811.siteweb-initial.fr/acc%C3%A8s-%C3%A0-la-cd/
http://s499616811.siteweb-initial.fr/acc%C3%A8s-%C3%A0-la-cd/
http://goo.gl/forms/3Ct7mfD7yl


FICHE D’INSCRIPTION  
 

M     Mme    Mlle    P    Sr    Fr   (à entourer)    
NOM : ........................................……………………    
Prénom : .................................………………..….    
Adresse : ...............................................................  

………………………………………………………….   

Date de naissance : ........................................   

: ……………………………………………..….   

@ : …………………………………………………….   

Communauté régionale CVX : …………………   

Année d’entrée : ………………………………….. 

Profession : …………………………………………..  

Responsabilités et services dans la CVX :  

• Passés : ………………… ………………………….  

            Année : ………………..  

• Actuels : ……………………………………..........  

           Année : ………………..  
  

ENTOURER LES MENTIONS VALIDES :  

Je serai bien là les deux jours   oui - non  

Je serai là seulement le  sam - dim  

Présence la nuit du ven au sam  oui – non  

Présence la nuit du sam au dim  oui – non  

Arrivée prévue    voiture – train  

Arrivée prévue  ven soir – sam mat  

Horaire SNCF : ………………………  

Le nombre de places est limité à 20 personnes pour 

un hébergement sur place en chambres partagées.  

Pour les autres nous pourrons vous trouver un 

hébergement chez un compagnon d’Ile de France. 

AU SERVICE … 

comme chargé de             

découverte  

   

« Se former à 

l’accompagnement du 

nouveau Parcours 

Découverte »  
    

 Public :  

- Les personnes chargées de 

l’accompagnement de la période 

découverte ou appelées à l’être   

- Tout compagnon en responsabilité désireux 

de sentir les nouveautés du chemin de la 

CVX  
   

 Contenu :  

- Situer l’enjeu du temps de découverte pour 

le cheminement du compagnon en CVX  

- Eprouver la pédagogie du parcours 

découverte à travers des expérimentations 

en petits groupes 

- Assimiler le rôle spécifique du chargé de 

découverte  
   

 Horaires :   

 Le week-end commence le samedi à 9h30 

et se termine le dimanche à 16h30.  

  

 

Aspects financiers   
  

La Communauté assume l’ensemble du coût de 

la formation (location de salles, animateurs, 

hébergement …) et des frais engagés par les 

participants à l’exception des frais de repas.  

Frais de repas = 12,5 € par repas 

  

Elle rembourse les frais de transport. Avec les 

recommandations suivantes :  

Pour le train : privilégier les tarifs réduits si possible 
Pour la voiture : remboursement au tarif 

kilométrique associations et merci de  privilégier le 

covoiturage 
   

La Communauté invite chacun à discerner le 

montant qui lui parait juste pour lui de garder à 

sa charge, comme par exemple les frais de 

transport.  

 

   

Renoncer au remboursement des frais autres 

que les frais de repas est considéré comme un 

don fait à la Communauté qui donne donc droit 

à l’émission d’un reçu fiscal correspondant.  

   

(Pour les cas particuliers, contacter le  secrétariat 

de la rue de la Roquette - Paris) 
  


